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à laquelle lea miniatree pl.mipot81lliairea contraotanta l'auront sigrul , ou 
plu tôt, IIÎ c'est poaaible, et le traité sortira sea etfeta filtre lea partiee 
contraotr.ntee à mesure qa'ile ee produiront. 

Articl• additionnels. 
10 La peine ,de mort est abolie dana l'Amérique du centre pour dé

lite politiquea; et, afin de l'abolir même dana les cas de délits de droit 
commun auxquela les législations particulières l'appliquent, il aera auaaitôt 
que poaaible &bli dana une des lles du littoral ceutre-amtlrioain un péni
tencier commun, indllpendamment dea pllnitencien que cbaque République 
peut posallder. 

2° Comme le reprêaentuat du gouT&rnement du Nicaragua a'a paa 
asaisté au présellt Congrès, .M. le ministre plénipotsDtiaire de Co~Bic& 
se cbarge de paseer par la ville de .Managua et de présenter le présent 
pacte à ce gouvernement, afin d'obtenir son adhésion; une foie cetto ad· 
hélion obtenue, le pacte eortira - etfete à l'égard de toutes les Républi
ques, comme ai la République de Nicaragua ellt été ua des signata.iree. 
Dans le cas contraire, les stipulations contenuee dans l'article 19, relativ~ 
à l'établiaaement des liguee télégraphiques, à la route nationale et au ca-
nal inter-oollanique, demeureraient sans etfet. -

En foi de quoi, noua, minietres plénipotentiaires souaeignés, uollB avons 
aignll, en cinq copies, le traiW qui précède, en la ville de l'Union-Amllrique 
du centre, ripublique du Salvador, à la dM& ci-desau mentionnée, en la 
cinqU&llte-unième année de l'I~dépendance Centre-Américaine. 

B. Bl~Mir•, 
Ma:rÎIIIo .Artaljo, 
J. J. &muJvota, 
Mtlr'IM M.ndtJ. 

·M. 

ARGENTINE (République), BRÉ!HL. 
Convention concernant le rétablissement de la paix avec le 

Paraguay; signée le 16 novembre 1872. 

.N·ellio., tlipwmalkjun, 1815. IV. 353. 

Traduction. 

Ârlicle 1. n lili convenu et d41claré que le traité d'alliance du 1 or 

mai 1861i •) CODtinue d'être eu pleine et formelle vigueur, et qu'en coJIIIé
quenoe le Bréail est diapoatl à remplir toutes les obligations r41ciproquel 
que oette convention impoee aux alliés et à donner ou à accepter toutea 
1111 garutiee qu'elle détermine. 

., v. x. B. Q. xx. 801. 

48-i Âf'§etRte, Brûil. 

Arlick Il. Il lili ~t convenu et déolarll qae a traiW. de 
l'Aasomption conclu par le Bn!ai.l le 9 janvier 1872 cœ.tiJIIaent d'être 811 

pleine et formelle vigueur. Dès que les antres alllile auront ~u leurs 
arrangements définitifs avec le Paragu11y, il sera dllolm, dana un prvtooole 
ou au moyen de notee reapectives (si ce dernier mode é*ait jvgé Décea· 
saire), que toua C88 &rrallgements relltent soue la garantie réciproq• ltiipulée 
à l'article 17 du traité du pr mai 1865. 

.A.rlieù Hl. La Bépubliqu Argentine négociera, pour sa part, avec 
le Paraguay des traités dtlfiniti& de paix, de commerce , de Ulrigation et 
de limites, avec a~étion au traité d'alliance. 

L'&at Oriental aera invitA à n•ooier auai avec le Paraguay, dana 
la même forme (et, IAiiTUlt qu'il en décidera, ooDjointeœent avec la Hé
publique ArgeJ~tioe ou lléparément), aea conveations de paix, de commerce 
et de navigation. 

...treicü IV. Le gou'f81'118meni Impérial prtt.era eftioaoemeat le con
cours de aa force morale , q1181Ul lea alliés couidkeront le moment Tfllu, 
afin que la République Argentine et l'État Oriental arrivent à un accord 
amical &Tee le Paragua;r touchant lea traitée dl!finitiTement mentiomulll au 
traité d'alliance. -

...treiele V. Si la République du Paraguay ne ae prêtait point à cet 
arrugemat amical, le Bnlsil et les autree alliés étudieraieDt la q1188tiœ 
M combinaraient lee moyet11 les mieux appropriée pour garantir la pam, 
en oobapp1111t au diftloultéll. 

...trlieH YI. Le Brésil et la République Argentine retireront les forces 
de leurs armlles, qui séjourn!ll'&iAAt encore sur le territoire paraguayen, 
troie mois après la olllébration dea traités déf;initifs de paix entre les alliés 
et le Paraguay, ou avant cette époqae, IIi le Brésil et la République Ar
sotine le détermiDaient d'un commun accord. Si la conclusion desdita 
traitée ae trouTait retardés de plUII de six mois à compter de la date de 
oet arrangement, le Brésil et la République ArgeJ~tine auraient à se con
oerter pour fixer pour le retrait des tr-oupes un délai convenable. 

n demeure IOUB-entendu que le Brésil évacuera en meme tempe l'ile 
d'Atado. -

ÂrÂGN VII. Le fOUU171;1ement liu Paragua;y reoonnaltra OO!Mle dette 
de ladite République, conformément aux termes de l'article 14 du traité 
d'alliance: 

10. Le montant des fraie de la guerre et dea dommages causé& au 
propriü publiques des Dations allilles ; 

llo. Les dommages et lee préjudioea causés aux persounes et citoyens 
dea 1ltata reepectif8. 

On obeervera pour eette indemnité les diapolitio• d81 arüalel 6 et 6 
de l'IIIOOOI'd de Bueaoe-Ayrea, inlllréee dAIIII le protocole a 0 8, li comprisee 
Ml kaité de paix du Bréail avec le Paraguay dans lee artielee portant les 
..... mun6rol. 

.Areiele VIII. Les alliée oblerveront, coDCI!'IIaJll lee i:ac1eauütêa qai 
leur 10nt du• pour les dépeJlaee de la guerre et lee doiiUII&IJ'I cau11 au 
propriété~ publiquea, lee règles auivantee ; 
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1°. Dea frais de la guerre &e!'Oilt d6duites les d~ ordinai1'811 de 
l'entretien en temps de paix; · 

2°. Le quantum net in indeDlllités de oet article sera thé en pré
. selle9 da~ doeumenta oflioiels qui témoigneront 4e son exactitude; 

3°. Une convention spéciale , aJ,:a'ès avis préalable dcmné au antres 
alliés, sera passé par chacun d'ewr; avec le Paraguay, dans un délai de 
deux aDS an pins tari à partir cie la signature du traité de paix , et ré
duira le montant de l'indemnité que mentionne l'article qui précède à une 
somme moindre , dont la fb:cation appartiendra au génllreux arbitrage de 
cbaoua d'eu; 

4,o, Il • aera poiut nif!~! lie la IWpuliiqlllf du Paraguay d'intftttl 
pour oet.te cJ.tte ptadant le& pre.;ères db: années, li oette République 
applique etfectivement à 1on -ortisemRent n:11e ~otiW 8ll rapport ano 
le8 re.ouo81 • 

.&.prie eette pmo4e, l'ilrtérêt annuel de 2 p. lOO pour db: nonvellea 
annéel, de 4 p. 100 pom les dix années suivantes et finalement de 6 p. 
100' rmwret De devaDt dllplaler jamais eette limite. 

n est laissé au libre arbitre de obacun des alliés de faire 8ll tout 
temps des concessions plus grandes encore. 

5°. Le montant de toutel! les re11tes 011 niiiOli1'088 appliqu4ee à 
l'amo$1111Dl8Dt du oapital et. des intvêU sera proporiionDellement pat1ap 
8Dtl'e tou - alliés; 

so. Bn ce qui eonceme la nature des titres de cr6dit, r~ee et 
l'espllœ de payelttèllt, ott obe~ 91ement UDe égaliU parfaite • 

.hlièle IX. Dèe que les arrangements dllfinitifs dea autres allie. ee· 
ront tenninée, l'~ment. de la garantie collective de tou ea faveur de 
l'indépeuàaDce et de l'intégrité de la République du Pa.rapay demeurera 
en pleine vigueur, conformément awr; termes des articlea 8 et 9 du traité 
d'alliance du 1 or mai 1865, et dea articles 15 et. 16 de ~ convention de 
Bnenos-.A.yres comprise dans le protocole du SO décembre 1870. 

Arâfle z. Le trait4 pnliminaire de paÎJ: du ao j'IIÏD 1870 reM -
eompl~te YÏftteur. 

Quant awr; autres srrngemefttll, qui d~e!ldaiebt ~·on accord comm1ftl 
entre tee alliés, ils sermrl matil!ree de convmtlons entre eux, aprêa la oé-
Mbratïon des traitl!s dt1ftaitifs. · 

..treicH ZI. Le Brésil et la République argentine, an moyen de note. 
dont la nmüte sera simultanée, inviteront la Bépnbliqus Orientale, 'f1l aa 
qualiU d'alliée, à doauer eon aeeeutiment à la prtlleute convention. 


